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 n° 187 861 du 31 mai 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 juin 2016, par X, d’une part, et par X, au nom de ses enfants mineurs, 

d’autre part, qui déclarent être de nationalité russe, tendant à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement, pris le 9 juin 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n°170 078 du 18 juin 2016. 

 

Vu l’ordonnance du 22 novembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me N. MALLANTS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 30 décembre 2009, la première requérante, d’une part, ainsi que son fils et ses petits-enfants 

mineurs étant les requérants dénommés [K.A. et K.I.], d’autre part, ont introduit chacun une première 

demande d’asile auprès des autorités belges compétentes. Le 18 février 2010, la partie défenderesse a 

pris, à l’égard de la première requérante, d’une part, et de son fils et ses petits-enfants, d’autre part, 

deux décisions de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater), qui leur ont été 

notifiées à la même date. Il n’apparaît pas que ces décisions aient été entreprises de recours. 

 

1.2. Par voie de courrier daté du 28 mai 2010 émanant d’un ancien conseil, la première requérante, 

d’une part, ainsi que son fils et ses petits-enfants mineurs, d’autre part, ont introduit chacun une 

première demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980, sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-



  

 

 

CCE X - Page 2 

après, la loi du 15 décembre 1980). Le 24 septembre 2010, la partie défenderesse a pris deux décisions 

concluant à l’irrecevabilité de ces demandes. 

Celle des décisions susvisées qui concernait la première requérante lui a été notifiée, le 9 juin 2016, et 

n’apparaît pas avoir été entreprise de recours. 

Le recours en annulation formé par le fils de la requérante à l’encontre de celle de ces mêmes décisions 

le concernant, ainsi que ses enfants, a été rejeté, aux termes d’un arrêt n°81 947 (affaire n°X), prononcé 

le 30 mai 2012, par le Conseil de céans. 

 

1.3. Le 27 octobre 2010, la première requérante, d’une part, et son fils et ses petits-enfants mineurs, 

d’autre part, ont introduit une deuxième demande d’asile auprès des autorités belges compétentes. Le 

22 mars 2011, le Commissaire-adjoint aux réfugiés et aux apatrides a pris à l’égard de la première 

requérante, d’une part, et de son fils et ses petits-enfants mineurs, d’autre part, deux décisions refusant 

de leur reconnaître la qualité de réfugié, ainsi que de leur octroyer le statut de protection subsidiaire. Les 

recours formés à l’encontre de ces décisions ont été rejetés, aux termes des arrêts n°66 262 (affaire 

n°XII) et n°66 263 (affaire n°X/II), prononcés le 6 septembre 2011, par le Conseil de céans, refusant de 

reconnaître à la première requérante et à son fils et ses petits-enfants mineurs la qualité de réfugié, 

ainsi que de leur octroyer le statut de protection subsidiaire. 

 

1.4. Le 14 septembre 2011, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la première requérante, d’une 

part, et de son fils et ses petits-enfants mineurs, d’autre part, deux décisions d’ordre de quitter le 

territoire-demandeur d’asile, qui leur ont été notifiées, le 20 septembre 2011. Il n’apparaît pas que ces 

décisions aient été entreprises de recours. 

 

1.5. Par voie de courriers datés du 1er décembre 2011, 16 décembre 2011, 23 décembre 2011 et 22 

juin 2012 émanant d’anciens conseils, la première requérante, son fils et ses petits-enfants mineurs, ont 

introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980, précitée. 

 

1.6. Le 28 juin 2012, la première requérante, d’une part, ainsi que son fils et ses petits-enfants mineurs, 

d’autre part, ont introduit une troisième demande d’asile auprès des autorités belges compétentes. Le 7 

juillet 2012, la partie défenderesse a pris, à leur égard, deux décisions de « refus de prise en 

considération d’une demande d’asile » (annexe 13 quater), qui leur ont été notifiées à la même date. 

Les recours en suspension et annulation formés à l’encontre de ces décisions auprès du Conseil de 

céans ont été rejetés, aux termes des arrêts n°88 213 (affaire n°X/II) et n°88 214 (affaire n°X/II), 

prononcés le 26 septembre 2012. 

 

1.7. Le 7 août 2012, la partie défenderesse a pris des décisions concluant à l’irrecevabilité des 

demandes, visées supra sous le point 1.5. Ces décisions ont été annulées, aux termes des arrêts n°92 

485 (affaire n°X/II) et n°92 661 (affaire n°X/II), prononcés le 30 novembre 2012, par le Conseil de céans. 

Le recours en cassation administrative formé auprès du Conseil d’Etat à l’encontre de l’arrêt n°92 485, 

précité, a été rejeté, aux termes d’un arrêt n°225 632, prononcé le 28 novembre 2013. 

 

1.8. Le 7 août 2012, la partie défenderesse a également pris, à l’égard de la première requérante, de 

son fils et de ses petits-enfants mineurs, des ordres de quitter le territoire (annexe 13). Ces décisions 

ont été annulées, aux termes des arrêts n°92 486 (affaire n°X/II) et n°92 487(affaire n°X/II), prononcés le 

30 novembre 2012, par le Conseil de céans. 

 

1.9. Par voie de courrier daté du 25 septembre 2012 émanant d’un ancien conseil, la première 

requérante et son fils ont introduit, en leur nom personnel et au nom des petits-enfants mineurs de la 

première requérante, une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980, précitée. Le 7 novembre 2012, la partie défenderesse a pris une 

décision concluant à l’irrecevabilité de cette demande, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 

13), qui a été notifiée aux requérants, le 21 novembre 2012. Aux termes d’un arrêt n°102 723 (affaire 

n°X/II), prononcé le 13 mai 2013, le Conseil de céans a annulé la décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour, précitée, et rejeté le recours, en tant qu’il était dirigé contre l’ordre de 

quitter le territoire, précité. 

 

1.10. Par voie de courrier daté du 27 décembre 2012 émanant d’un ancien conseil, la première 

requérante et son fils ont introduit, en leur nom personnel et au nom des petits-enfants mineurs de la 

requérante, une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, précitée, auprès de la commune d’Aubel. Le 15 janvier 2013, la commune 
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d’Aubel a adressé à la partie défenderesse, un courrier recommandé lui transmettant cette demande, 

accompagnée d’une enquête de résidence ad hoc. Cette demande a, ensuite, été complétée à plusieurs 

reprises. Le 8 juin 2016, la partie défenderesse a pris une décision concluant à l’irrecevabilité de cette 

demande, qui a été notifiée à la première requérante accompagnée de ses petits-enfants mineurs, le 9 

juin 2016. Il n’apparaît pas que cette décision ait été entreprise de recours. 

 

1.11. Par voie de courrier daté du 16 octobre 2013 émanant d’un ancien conseil, la première requérante, 

d’une part, et son fils et ses petits-enfants mineurs, d’autre part, ont introduit des demandes 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, 

précitée. Ces demandes ont, ensuite, été complétées. Le 9 septembre 2015, la partie défenderesse a 

pris une décision déclarant irrecevable la demande introduite par le fils de la requérante et ses petits-

enfants mineurs, qui leur a été notifiée le jour-même.  

Cette décision a été annulée, aux termes d’un arrêt n° 187 859 (dans l’affaire n°X/VII), prononcé par le 

Conseil de céans, le 31 mai 2017. 

 

1.12. Le 9 septembre 2015, la partie défenderesse a également pris une décision déclarant irrecevable 

la demande d’autorisation de séjour introduite par la première requérante, visée supra sous le point 

1.11., qui lui a été notifiée à la même date. 

Le recours en suspension et annulation introduit à l’encontre de cette décision auprès du Conseil de 

céans a été rejeté, aux termes d’un arrêt n° 187 858 (dans l’affaire n°X/VII), prononcé le 31 mai 2017.  

 

1.13. Le 15 juillet 2014, la partie défenderesse a pris deux nouvelles décisions concernant les 

demandes, visées supra sous le point 1.5. La première de ces décisions, concluant à l’irrecevabilité de 

la demande introduite sur la base d’un certificat médical se rapportant à l’état de santé du fils de la 

première requérante, a été annulée, aux termes d’un arrêt n°134 377 (affaire n°X/II), prononcé le 1er 

décembre 2014, par le Conseil de céans. Le recours en suspension et annulation formé à l’encontre de 

l’autre de ces décisions, déclarant non fondée la demande introduite sur la base d’un certificat médical 

se rapportant à l’état de santé de la première requérante, a été rejeté, aux termes d’un arrêt n°134 378 

(affaire n°X/II), prononcé le 1er décembre 2014, par le Conseil de céans. 

 

1.14. Par voie de courrier daté du 26 août 2014 émanant d’un ancien conseil, la première requérante, 

d’une part, et son fils et ses petits-enfants mineurs, d’autre part, ont introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, 

précitée. Le 8 juillet 2015, la partie défenderesse a pris une décision concluant à l’irrecevabilité de la 

demande susmentionnée introduite par la première requérante, qui lui a été notifiée, le 13 juillet 2015. Il 

n’apparaît pas que cette décision ait été entreprises de recours. 

Le 9 septembre 2015, la partie défenderesse a pris une décision concluant à l’irrecevabilité de la 

demande susmentionnée introduite par le fils et les petits-enfants mineurs de la requérante.  

Cette décision a été annulée, aux termes d’un arrêt n° 187 860 (dans l’affaire n°X/VII), prononcé par le 

Conseil de céans, le 31 mai 2017. 

 

1.15. Le 30 octobre 2014, la première requérante, d’une part, et son fils et ses petits-enfants mineurs, 

d’autre part, ont introduit une nouvelle demande d’asile auprès des autorités belges compétentes. Le 17 

novembre 2014, le Commissaire-adjoint aux réfugiés et aux apatrides a pris, à l’égard de ces 

demandes, deux décisions de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple. Les 

recours formés à l’encontre de ces décisions auprès du Conseil de céans ont été rejetés, aux termes 

d’un arrêt n°136 089 (affaires n°X/IV et X/IV), prononcé le 12 janvier 2015. 

 

1.16. Le 25 novembre 2014, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la première requérante, d’une 

part, et de son fils et de ses petits-enfants mineurs, d’autre part, deux décisions d’ordre de quitter le 

territoire-demandeur d’asile. 

 

1.17. Le 19 janvier 2015, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant non fondée la 

demande, visée supra sous le point 1.5., introduite sur la base d’un certificat médical se rapportant à 

l’état de santé du fils de la première requérante, dont le Conseil avait eu à connaître dans son arrêt 

n°134 377 (affaire n°X/II), prononcé le 1er décembre 2014. Cette décision a été annulée, aux termes 

d’un arrêt n°162 633 (affaire n°X/IX), prononcé le 23 février 2016 par le Conseil de céans. 

 

1.18. Le 4 février 2015, la première requérante, son fils et ses petits-enfants mineurs ont introduit une 

cinquième demande d’asile auprès des autorités belges compétentes. Le 3 mars 2015, le Commissaire-

adjoint aux réfugiés et aux apatrides a pris, à l’égard de cette demande, une décision de refus de prise 
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en considération d’une demande d’asile multiple. Le recours formé à l’encontre de cette décision auprès 

du Conseil de céans a été rejeté, aux termes d’un arrêt n°146 498 (affaire n°X/IV), prononcé le 27 mai 

2015. 

 

1.19. Le 10 mars 2015, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la première requérante, d’une part, et 

de son fils et de ses petits-enfants mineurs, d’autre part, deux décisions d’ordre de quitter le territoire-

demandeur d’asile. 

 

1.20. Par voie de courrier daté du 16 juin 2015 émanant de leur conseil actuel, la première requérante, 

d’une part, et son fils et ses petits-enfants mineurs, d’autre part, ont introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, 

précitée. Le 8 juillet 2015, la partie défenderesse a, au regard de la situation du petit-fils de la 

requérante dénommé [K. I.], pris une décision déclarant cette demande recevable. Le 28 juillet 2015, 

elle a ensuite pris une décision déclarant la demande non fondée. Le recours en suspension et 

annulation formé à l’encontre de cette dernière décision a été rejeté, aux termes d’un arrêt n°162 634 

(affaire n°X/IX), prononcé le 23 février 2016. 

 

1.21. Le 25 janvier 2016, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision concluant à l’irrecevabilité 

de la demande, visée supra sous le point 1.9., qui a été notifiée à la première requérante, son fils et ses 

petits-enfants mineurs, le 18 février 2016. Il n’apparait pas que cette décision ait été entreprise de 

recours. 

 

1.22. Le 7 juin 2016, la partie défenderesse a pris de nouvelles décisions relatives à la demande 

d’autorisation de séjour, visée supra sous le point 1.5., introduite sur la base d’un certificat médical se 

rapportant à l’état de santé du fils de la première requérante, dont le Conseil avait eu à connaître dans 

ses arrêts n°134 377 (affaire n°X/II), prononcé le 1er décembre 2014 et n°162 633 (affaire n°X/IX), 

prononcé le 23 février 2016. Celle de ces décisions qui concerne la première requérante lui a été 

notifiée, le 9 juin 2016. Il n’apparaît pas que cette décision ait été entreprise de recours. 

 

1.23. Le 9 juin 2016, la première requérante a, en compagnie de ses petits-enfants mineurs, fait l’objet 

d’un « rapport administratif de contrôle d’un étranger », dressé par la police de Herve, qui a été adressé 

à la partie défenderesse par voie de télécopie datée du même jour. A la même date, la partie 

défenderesse a pris, à l’égard de la première requérante et de ses petits-enfants mineurs, une décision 

d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement. 

Cette décision, qui a été notifiée à la première requérante le jour-même, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 

« […] 
 
MOTIF DE LA DÉCISION 
ET DE L’ABSENCE D’UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 
 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base 
des faits et/ou constats suivants : 
 
Article 7, alinea 1 : 
 
■  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 
 
Article 27 : 
 

  ■  En vertu de l’article 27, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l'étranger qui a reçu l'ordre de   
quitter le territoire ou l'étranger renvoyé ou expulsé qui n'a pas obtempéré dans le délai imparti peut être 
ramené par la contrainte à la frontière de son choix, à l'exception en principe de la frontière des Etats 
parties à une convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures, liant la 
Belgique, ou être embarqué vers une destination de son choix, à l'exclusion de ces Etats. 

 
■  En vertu de l’article 27, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le ressortissant d’un pays tiers  
     peut être détenu à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l'exécution de la décision   
    d’éloignement. 
 
Article 74/14 : 
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■  article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 
précédente décision d'éloignement 
 
■  article 74/14 §3, 6°: article 74/14 §3, 6°: le ressortissant d'un pays tiers a introduit plus de deux 
demandes d'asile; 
 
L’intéressée réside sur le territoire des Etats Schengen sans passeport valable revêtu d’un visa valable au 
moment de son arrestation. Elle ne respecte pas la réglementation en vigueur. 
 
L’intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire les 18/02/2010 (10 jours), 20/09/2011 (30 jours), 
28/11/2014 (15 jours et un nouveau délai de 10 jours pour quitter le territoire le 20/01/2015 (jusqu’au 
30/01/2015), 13/03/2015 (15 jours et un nouveau délai de 10 jours pour quitter le territoire le 08/06/2015 
(jusqu’au 18/06/2015). L’intéressée n’a pas donné suite à ces mesures d’éloignement. 
 
L’intéressée a introduit cinq demandes d’asile au cours de son séjour en Belgique (30/12/2009, 27/10/2010, 
28/06/2012, 30/10/2014, 04/02/2015). Les instances compétentes ont constaté que l’intéressée ne pouvait 
pas être reconnue comme réfugiée et qu’elle ne rentrait pas en considération pour l’obtention du statut de 
protection subsidiaire. La cinquième demande d’asile, introduite par l’intéressée le 04/02/215 n’a pas été prise 
en considération par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides dans sa décision du 03/03/2015, 
notifiée le 04/03/2015.Une annexe 13 quinquies 15 jours lui a été notifiée le 13/03/2015. Suite à l’Arrêt de rejet 
pris par le Conseil du Contentieux des Etrangers le 29/05/2015, un nouveau délai de 10 jours pour quitter le 
territoire a été octroyé à l’intéressée le 08/06/2015 (jusqu’au 18/06/2015. On peut donc en conclure qu’un 
retour de l’intéressé et de ses deux enfants en Fédération de Russie ne constitue pas une violation de l’article 
3 de la CEDH. 
 
Les sept demandes de séjour basées sur l’article 9ter de la loi du 15/12/1980 introduites par l’intéressée, pour 
elle et sa famille durant son séjour en Belgique (19/05/2010, 20/12/2011, 01/12/2011-19/12/2011-27/12/2011-
25/06/2012, 28/09/2012, 16/10/2013, 26/08/2014, 11/06/2015) ont été examinées et refusées par le bureau 
compétent. Ces décisions ont été notifiées à l’intéressée et à son fils. Dans ses avis médicaux remis les 
06/11/2012, 15/07/2014, 11/06/2015, 07/06/2016 et (joint en annexe à la décision sous pli fermé), le médecin 
de l’Office des Etrangers déclare que l’ensemble des traitements médicamenteux et le suivi requis nécessaire 
à l’intéressée et à son fils sont disponibles au pays d’origine des demandeur, que ces soins médicaux sont 
accessibles aux requérants, que leur état de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas 
de contre-indication d’un point de vue médical à un retour de l’intéressé dans son pays d’origine. Nous 
pouvons donc conclure qu’un retour de l’intéressée et sa famille en Fédération de Russie ne constitue pas 
une violation de l’article 3 de la CEDH. 
 
[…] 
 
Reconduite à la frontière 
 
MOTIF DE LA DECISION : 
 
En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressée à la 
frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen

(2)
 pour le 

motif suivant : 
 
L’intéressée réside sur le territoire des Etats Schengen sans passeport valable revêtu d’un visa valable au 
moment de son arrestation. Elle ne respecte pas la réglementation en vigueur. Il est donc peu probable qu’elle 
obtempère à un ordre de quitter le territoire qui lui serait notifié. 
 
L’intéressée a introduit une première demande d’asile le 30/12/2009. Cette demande a fait l’objet d’une 
décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire dans les 10 jours (26 quater Dublin) le 
18/02/2010. Cette décision a été notifiée à l’intéressée le 18/02/2010. 
 
L’intéressée a introduit, une deuxième demande d’asile le 27/10/2010. Cette demande a été définitivement 
refusée par le Conseil du Contentieux des Etrangers dans son Arrêt du 06/09/2011. Cette décision a été 
notifiée à l’intéressé le 08/09/2011. 
L’intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire (Annexe 13 quinquies 30 jours) le 20/09/2011. 
 
L’intéressée a introduit une troisième demande d’asile le 28/06/2012. Cette demande a fait l’objet d’une 
décision de Refus de prise en considération par l’Office des Etrangers (13 quater) le 02/07/2012. Cette 
décision a été notifiée à l’intéressé le même jour (sans ordre de quitter le territoire). 
 
L’intéressée a introduit une quatrième demande d’asile le 30/10/2014. Cette demande a été refusée par le 
Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides dans sa décision de non-prise en considération du 
18/11/2014 notifiée le 19/11/2014. 
L’intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire (Annexe 13 quinquies 15 jours) le 28/11/2014. Suite à un 
recours suspensif introduit auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers le 02/12/2014, la demande a été 



  

 

 

CCE X - Page 6 

définitivement rejetée l’instance précitée dans son Arrêt du 12/01/2015. Cette décision a été notifiée à 
l’intéressé le 14/01/2015. Un nouveau délai pour quitter le territoire dans les 10 jours a été accordé à 
l’intéressée le 20/01/2015 (jusqu’au 30/01/2015. 
 
L’intéressé a introduit une cinquième demande d’asile le 04/02/2015. Cette demande a été refusée par le 
Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides dans sa décision de non-prise en considération du 
03/03/2015 notifiée le 04/03/2015. 
L’intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire (Annexe 13 quinquies 15 jours) le 10/03/2015. Suite à un 
recours suspensif introduit auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers le 20/03/2015, la demande a été 
définitivement rejetée l’instance précitée dans son Arrêt du 27/05/2015. Cette décision a été notifiée à 
l’intéressée le 29/05/2015. Un nouveau délai pour quitter le territoire dans les 10 jours a été accordé à 
l’intéressée le 08/06/2015 (jusqu’au 18/06/2015. 
 
Les cinq demandes d’asile introduites par l’intéressée au cours de son séjour en Belgique (30/12/2009, 
27/10/2010, 28/06/2012, 30/10/2014, 04/02/2015) ont été examinées eet (sic) rejetées par les instances 
compétentes. Celles-ci ont constaté que l’intéressée ne pouvait pas être reconnue comme réfugiée et qu’elle 
ne rentrait pas en considération pour l’obtention du statut de protection subsidiaire. On peut donc en conclure 
qu’un retour de l’intéressée en Fédération de Russie ne constitue pas une violation de l’article 3 de la CEDH. 
 
Le 19/05/2010, l’intéressée a introduit une première demande de séjour basée sur l’article 9ter de la loi du 
15/12/1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 24/09/2010. Cette décision a été notifiée à 
l’intéressée le 09/06/2016 sans ordre de quitter le territoire). 
 
Les 01/12/2011, 19/12/2011, 23/12/2011, 25/06/2012, l’intéressée a introduit, pour elle et sa famille (fils et 
petits-fils), une deuxième demande de séjour basée sur l’article 9ter de la loi du 15/12/1980. Cette demande a 
finalement été déclarée non fondée le 07/06/2016. Cette décision a été notifiée à l’intéressée et à son fils le 
09/06/2016, sans ordre de quitter le territoire. 
 
Le 28/09/2012 l’intéressée a introduit, pour elle et sa famille, une troisième demande de séjour basée sur 
l’article 9ter de la loi du 15/12/1980. Cette demande a finalement été déclarée non fondée le 25/01/2016 Cette 
décision a été notifiée à l’intéressée et à son fils le 18/02/2016 sans ordre de quitter de quitter le territoire. 
 
Le 16/10/2013, l’intéressée a introduit, avec sa famille, une quatrième demande de séjour basée sur l’article 
9ter de la loi du 15/12/1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 09/09/2015 Cette décision a été 
notifiée à l’intéressée et à son fils le 09/09/2015 sans ordre de quitter de quitter le territoire. 
 
Le 26/09/2011, 31/11/2011,16/04/2012, 18/06/2014 l’intéressée a introduit, pour elle et sa famille, une 
cinquième demande de séjour basée sur l’article 9ter de la loi du 15/12/1980. Cette demande a finalement été 
déclarée non-fondée le 08/05/2015. Cette décision a été notifiée à l’intéressée et à son fils le 23/01/2015, 
sans ordre de quitter sans ordre de quitter le territoire 
 
Le 26/08/2014, l’intéressée a introduit, pour elle et sa famille, une sixième demande de séjour basée sur 
l’article 9ter de la loi du 15/12/1980. Cette demande a finalement été déclarée non-fondée le 08/05/2015. 
Cette décision a été notifiée à l’intéressée et à son fils le 13/07/2015, sans ordre de quitter sans ordre de 
quitter le territoire 
 
Le 11/06/2015 l’intéressée a introduit, pour elle et sa famille une septième demande de séjour basée sur 
l’article 9ter de la loi du 15/12/1980. Cette demande a finalement été déclarée non-fondée le 28/05/2015. 
Cette décision a été notifiée à l’intéressée et à son fils le 10/08/2015, sans ordre de quitter sans ordre de 
quitter le territoire. 
 
Les sept demandes de séjour basées sur l’article 9ter de la loi du 15/12/1980 introduites par l’intéressée, pour 
elle et sa famille durant son séjour en Belgique (19/05/2010, 20/12/2011, 01/12/2011-19/12/2011-27/12/2011-
25/06/2012, 28/09/2012, 16/10/2013, 26/08/2014, 11/06/2015) ont été examinées et refusées par le bureau 
compétent. Ces décisions ont été notifiées à l’intéressée et à son fils. Dans ses avis médicaux remis les 
06/11/2012, 15/07/2014, 11/06/2015 ? 07/06/2016 et (joint en annexe à la décision sous pli fermé), le médecin 
de l’Office des Etrangers affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et le suivi requis nécessaire 
à l’intéressée et à son fils sont disponibles au pays d’origine des demandeur, que ces soins médicaux sont 
accessibles aux requérants, que leur état de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas 
de contre-indication d’un point de vue médical à un retour de l’intéressé dans son pays d’origine. Nous 
pouvons donc conclure qu’un retour de l’intéressée et sa famille en Fédération de Russie ne constitue pas 
une violation de l’article 3 de la CEDH. De plus, l’introduction d’une demande de séjour basée sur l’article 9ter 
de la loi du 15/12/1980 ne donne pas automatiquement droit à un séjour. 
 
L’intéressée a introduit une demandes de séjour basée sur l’article 9bis de la loi du 15/12/1980 le 27/12/2016. 
Cette demande a été déclarée irrecevable le 08/06/2016. Cette décision a été notifiéeà (sic) l’intéressée le 
09/06/216. De plus, l’introduction d’une demande de séjour basée sur l’article 9bis de la loi du 15/12/1980 ne 
donne pas automatiquement droit à un séjour. 
La demande de séjour basée sur l’article 9bis de la loi du 15/12/1980 introduite par l’intéressée au cour (sic) 
de son séjour en Belgique (27/12/2016) a été examimnée (sic) et refusée par le bureau compétent. Cette 
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décision été notifiée à l’intéressée. De plus, l’introduction d’une demande de séjour basée sur l’article 9bis de 
la loi du 15/12/1980 ne donne pas automatiquement droit à un séjour. 
 
L’intéressée a reçu des ordres de quitter le territoire les 18/02/2010 (10 jours), 20/09/2011 (30 jours), 
28/11/2014 (15 jours et un nouveau délai de 10 jours pour quitter le territoire le 20/01/2015 (jusqu’au 
30/01/2015), 13/03/2015 (15 jours et un nouveau délai de 10 jours pour quitter le territoire le 08/06/2015 
(jusqu’au 18/06/2015). L’intéressée est de nouveau contrôlée en situation illégale. Il est peu probable qu’elle 
obtempère volontairement à une nouvelle mesure d’éloignement. 
 
Les 22/08/2012, 03/12/2014 et 23/01/2015, l’intéressée a été informée par la commune de Aubel sur la 
signification d’un ordre de quitter le territoire et sur les possibilités d’assistance pour un départ volontaire, 
dans le cadre de la procédure prévue par la Circulaire du 10 juin 2011 relative aux compétences du 
Bourgmestre dans le cadre de l’éloignement d’un ressortissant d’un pays tiers (Moniteur Belge du 16 juin 
2011). 
 
L'intéressée refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un retour forcé 
s’impose. 
 
[…] 
 
Maintien 
 
MOTIF DE LA DECISION : 
 
En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressée doit être détenue sur base du fait que l’exécution 
de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur base des faits suivants : 
 
Vu que l'intéressée ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, 
l'intéressée doit être maintenue à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses 
autorités nationales d'un titre de voyage. 
 
L’intéressée a déjà reçu un ordre de quitter le territoire notifié les 18/02/2010 (10 jours), 20/09/2011 (30 jours), 
28/11/2014 (15 jours et un nouveau délai de 10 jours pour quitter le territoire le 20/01/2015 (jusqu’au 
30/01/2015), 13/03/2015 (15 jours et un nouveau délai de 10 jours pour quitter le territoire le 08/06/2015 
(jusqu’au 18/06/2015). Ces décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Il est peu probable qu’elle 
obtempère volontairement à cette nouvelle mesure. 
 
L’intéressée a introduit cinq demandes d’asile au cours de son séjour en Belgique (30/12/2009, 27/10/2010, 
28/06/2012, 30/10/2014, 04/02/2015). Les instances compétentes ont constaté que l’intéressée ne pouvait 
pas être reconnue comme réfugiée et qu’elle ne rentrait pas en considération pour le statut de protection 
subsidiaire.On peut donc en conclure qu’un retour de l’intéressée en Fédération de Russie ne constitue pas 
une violation de l’article 3 de la CEDH. 
 
L’intéressée a pourtant été informée à de nombreuses reprises par la Commune de Aubel sur la signification 
d’un ordre de quitter le territoire et sur les possibilités d’assistance pour un départ volontaire. L’intéressé est 
de nouveau intercepté en séjour illégal. 
 
Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressée n’a pas la volonté de respecter les 
décisions administratives prises à son égard et qu’elle risque donc de se soustraire aux autorités 
compétentes. De ce fait le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. » 

 

1.24. Le recours introduit auprès du Conseil de céans, selon la procédure de l’extrême urgence, en vue 

d’obtenir la suspension de l’exécution de la décision visée supra sous le point 1.23. a été rejeté, aux 

termes de l’arrêt n°170 078, prononcé le 18 juin 2016. 

 

1.25. Le 9 juin 2016, la partie défenderesse a également pris, à l’égard de la première requérante, une 

décision d’interdiction d’entrée. Un recours en annulation a été introduit à l’encontre de cette décision 

auprès du Conseil de céans, qui l’a enrôlé sous le numéro X. Ce recours est actuellement pendant. 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Objet du recours. 

 

Le Conseil rappelle, d’une part, que la décision de remise à la frontière constitue une simple mesure 

d’exécution de l’ordre de quitter le territoire qui, en elle-même, n’est pas susceptible d’un recours en 

annulation, et partant d’une demande de suspension, et, d’autre part, qu’il n’est pas compétent pour 

connaître d’un recours contre une décision de privation de liberté qui n’est susceptible que d’un recours 
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auprès de la Chambre du conseil du tribunal correctionnel compétent, en vertu de l’article 71 de la loi du 

15 décembre 1980. 

 

Il résulte de ce qui précède que le présent recours n’est recevable qu’à l’égard du seul ordre de quitter 

le territoire que comporte l’acte attaqué, visé supra sous le point 1.23. 

 

2.2. Recevabilité du recours. 

 

2.2.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une première exception 

d’irrecevabilité du recours, à l’appui de laquelle elle soutient, en substance, que la requête « (…) doit 

[…] être déclarée nulle (…) », dès lors qu’elle ne comporterait pas « l’indication de la décision contre 

laquelle le recours est introduit » requise par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi du 15 décembre 

1980, précitée. 

 

2.2.1.2. A cet égard, le Conseil rappelle que les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 

de la loi, sont imposées dans le but de fournir à la juridiction saisie ainsi qu’aux autres parties au litige, 

les informations nécessaires au traitement du recours, ce tant en termes de procédure que sur le fond 

même de la contestation. La sanction attachée à l’absence de ces mentions, a fortiori si elle prend la 

forme extrême d’une déclaration de nullité, doit dès lors s’apprécier à l’aune de l’objectif que lesdites 

mentions poursuivent et de la mesure réelle de leur absence, compte tenu de l’ensemble des autres 

pièces constituant la requête. 

 

En l’occurrence, le Conseil constate que, dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante a 

indiqué que « […] en date du 09 juin 1016 […] la partie [défenderesse] notifie à [la première requérante] 

et à ses petits-enfants un ordre de quitter [le] territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies) et une décision d’interdiction d’entrée de 3 ans […] (annexe 13 sexies). […] L’annexe 

13septies fait l’objet du présent recours. (…) ». 

Il constate également que la partie requérante a joint à cette même requête une photocopie complète de 

l’acte attaqué. La partie défenderesse disposait, dès lors, raisonnablement de toutes les informations lui 

permettant de répondre aux moyens du recours. Du reste, la partie défenderesse ne prétend nullement 

avoir été préjudiciée à cet égard dans l’exercice de ses droits. 

 

Il s’ensuit que cette première exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse ne saurait 

être retenue. 

 

2.2.2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une deuxième exception 

d’irrecevabilité du recours, à l’appui de laquelle elle soutient, en substance, que celui-ci « (…) est 

irrecevable en ce qu’il est introduit au nom des [petits-]enfants [de la première requérante] (…) », dès 

lors que ceux-ci « (…) sont représentés exclusivement par leur père et [que] ce dernier n’a pas indiqué 

les raisons, en droit ou en fait, pour lesquelles la mère de ces enfants ne pouvait intervenir à la cause en 

cette même qualité (…) ». A l’appui de son propos, elle invoque le prescrit de l’article 376 du Code civil, 

et reproduit un extrait de l’enseignement porté par des arrêts prononcés par le Conseil de céans, dont 

elle cite les références. 

 

2.2.2.2. A cet égard, le Conseil constate que, s’il est exact qu’il ressort de la jurisprudence 

administrative, à laquelle il se rallie, qu’un mineur non émancipé n'a pas la capacité requise pour 

introduire personnellement une requête et doit, conformément au droit commun, être représenté par son 

père, sa mère ou son tuteur (voir en ce sens C.E., arrêt 112.658 du 19 novembre 2002), il importe 

cependant de relever qu’en l’occurrence, la partie défenderesse qui a délivré à la première requérante 

un ordre de quitter le territoire n’a, en revanche, délivré aucun ordre de reconduire les deuxième et 

troisième requérants - étant les petits-enfants mineurs de celle-ci, dont elle postule à présent l’incapacité 

à agir.  

En pareille perspective, le Conseil estime que le délai qui est imparti aux deuxième et troisième 

requérants pour former recours à l’encontre de la décision d’éloignement que la partie défenderesse a 

indiqué vouloir adopter à leur égard, en mentionnant leurs noms sur l’ordre de quitter le territoire délivré, 

le 9 juin 2016, à la première requérante, ne commencera à courir qu’à compter de la date de la 

notification de ladite décision d’éloignement à un représentant légal de ceux-ci. 

Il appartient, en effet, à la partie défenderesse de rester cohérente quant aux conséquences de ses 

choix procéduraux (voir en ce sens CCE, arrêt n°6420 du 28 janvier 2008). 
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Au vu de ce qui précède, il apparaît qu’en tant qu’il est introduit par les deuxième et troisième 

requérants mineurs d’âge, alors que la notification de la décision d’éloignement précitée n’a pas encore 

été adressée à un représentant légal de ceux-ci, le présent recours est prématuré. 

 

Il s’ensuit que si le présent recours n’est, effectivement, recevable qu’en tant qu’il est introduit par la 

première requérante, la deuxième exception d’irrecevabilité soulevée, dans les termes rappelés supra 

sous le point 2.2.2.1. , par la partie défenderesse à l’encontre dudit recours « (…) en ce qu’il est introduit 

au nom des [petits-]enfants [de la première requérante] (…) », ne saurait, cependant, être retenue, 

apparaissant également prématurée au regard de la circonstance, rappelée ci-avant, que la notification 

de la décision d’éloignement querellée n’a pas encore été adressée à un représentant légal des mineurs 

d’âge concernés.  

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « des formes substantielles ou 

prescrites à peine de nullité, de l’excès ou du détournement de pouvoir, des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe selon lequel 

l’administration est tenue de décider en prenant en compte l’ensemble des éléments du dossier ainsi 

que le principe général[.] de proportionnalité [,] de l’article 3 et 13 de la Convention Européenne [de 

sauvegarde] des Droits de l’homme [et des libertés fondamentales] [ci-après : la CEDH] ». 

 

Dans une première branche, après un développement théorique dans le cadre duquel elle reproduit 

notamment un extrait de l’arrêt rendu le 18 décembre 2014 par la CJUE dans l’affaire C-562/13 (Moussa 

Abdida), la partie requérante relève qu’elle « (…) a introduit un recours en annulation et en suspension 

contre la décision d’irrecevabilité de [l]a demande 9ter [de la première requérante] en date du 08 octobre 

2015 (CCE 178 976) et deux recours en annulation et suspension contre les deux demandes (sic) 9ter 

[des deuxième et troisième requérants et de leur père] qui l[eur] avaient été délivrées concomitamment 

(CCE 178 977 et CCE 178 978) (…) » et, arguant que « (…) ces recours sont toujours pendants (…) » 

et qu’ils « (…) doi[ven]t avoir l’effet suspensif (…) », elle formule ce qui peut être lu comme un premier 

grief, dans lequel elle soutient, en substance, que « (…) la délivrance de la décision attaquée viole […] 

l’article 13 [CEDH] en ce qu’elle met[.] […] à néant toutes les chances de voir aboutir son recours 

[précité] […]. (…) » et que la circonstance qu’il ne soit pas fait mention des recours dans l’acte attaqué 

« (…) est un manque flagrant de motivation en fait (…) ». 

 

Rappelant les pathologies dont souffre la première requérante, elle reproche, ensuite, à la partie 

défenderesse, dans ce qui peut être lu comme un second grief, de ne s’être « (…) jamais prononcé[e] 

sur la maladie en elle-même ni sur la disponibilité et accessibilité du traitement en Russie (…) », dans le 

cadre de l’analyse des demandes introduites sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, 

précitée, dont elle a été saisie et de ne pas avoir pourvu l’ordre de quitter le territoire querellé d’une 

motivation « (…) par rapport à l’état de santé (dont elle avait parfaitement connaissance) […] [ni]t fa[it] 

apparaitre, dans sa motivation, l’évaluation du risque de subir un traitement inhumain ou dégradant en 

cas de retour […] [au] pays d’origine […] ». Relevant que l’ordre de quitter le territoire querellé se réfère 

à des avis médicaux, elle ajoute qu’à son estime « (…) se pose la question de l’avis du médecin du 

07/06/2016 (join[t] en annexe à la décision sous pli) […] », dès lors que, selon elle, la première 

requérante « (…) ne s’est rien vu notifi[er] en date du 07/06/2016 (…) ». 

 

Dans une deuxième branche, rappelant à nouveau les pathologies dont souffre la première requérante 

et réaffirmant que, selon elle, la partie défenderesse s’est, lors de l’adoption de l’acte attaqué, « (…) 

contenté[e] de faire référence à des avis médicaux qui n’ont jamais réellement examiné la disponibilité 

et l’accessibilité des soins de santé en Russie concernant l’affection dont [elle] souffr[e]. (…) », la partie 

requérante formule ce qui peut être lu comme un premier grief, dans lequel elle fait valoir qu’elle « (…) 

souhaite insister sur la difficulté d’accéder à des soins de santé en Russie et l’inadaptabilité des soins 

dans son pays d’origine. (…) » et qu’à son estime « (…) Ces constatations, suffisamment étayées et 

détaillées, permettent de se rendre compte que la [première] requérante cour[t] un risque réel et un 

danger non négligeable de subir un traitement inhumain et dégradant, si on l[a] renvoyait se faire 

soigner dans son pays. (…) », avant de reprocher à la partie défenderesse de « (…) s’abst[enir] de 

motiver par rapport à l’état de santé […] et les risques encourus par la [première] requérante en cas de 

retour [en] […] Russie. (…) ». 

 

Relevant, par ailleurs, que les petits-enfants de la première requérante « (…) ont été arrêtés en 

compagnie de [celle-ci] sans la présence du père (…) », elle reproche en substance, à la partie 



  

 

 

CCE X - Page 10 

défenderesse, dans ce qui s’apparente à un deuxième grief, de s’être « (…) abst[enue] de motiver par 

rapport à l’intérêt des deux enfants […] et à la présence du père sur le territoire belge. […] », faisant 

successivement valoir à l’appui de son propos que « (…) Il ne ressort d’aucun élément de la décision 

contestée que l’intérêt des enfants ait été pris en compte surtout au regard du fait que le père ne fait pas 

l’objet d’une annexe 13 septies ni d’une annexe 13 sexies. (…) », que la partie défenderesse aurait dû 

« (…) se poser la question de l’intérêt d’expulser deux enfants avec leur grand-mère (…) » et que « (…) 

vu l’affection dont souffre la [première] requérante, son fils et père des deux enfants […] l’aide 

énormément dans toutes les activités de sa vie quotidienne (…) » et « (…) cette présence est 

absolument nécessaire […], ce que ne pouvait ignorer la partie [défenderesse]. (…) ». 

 

3.1.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation « des formes substantielles ou 

prescrites à peine de nullité, de l’excès ou du détournement de pouvoir, des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration, 

du principe selon lequel l’administration est tenue de décider en prenant en compte l’ensemble des 

éléments du dossier, de l’article 8 de la [CEDH], de l’article 22 de la Constitution ». 

 

Après des développements théoriques consacrés aux droits protégés par les articles 8 de la CEDH et 

22 de la Constitution, la partie requérante fait valoir que « (…) le fils de la [première] requérante et le 

père des deux enfants […]. Bien qu’en situation irrégulière, […] est toujours présent sur le territoire 

belge. […] Or, cet élément […] n’est […] pas du tout mentionné dans la décision contestée. (…) », que 

« (…) Du reste, vu la fragilité de la santé de la [première] requérante, la présence d’un autre adulte est 

nécessaire dans la mesure où il l’aide beaucoup dans les gestes du quotidien. (…) » et reproche, en 

substance, à la partie défenderesse de ne pas avoir « (…) motivé[.] [l’acte attaqué] par rapport à cet 

important contact familial primordial au bien-être tant de la [première] requérante que de l’intérêt des 

enfants d’avoir auprès d’eux leur père. (…) », ni « (…) procédé à une mise en balance des intérêts de la 

partie requérante avec la gravité de l’atteinte à ce droit familial qu’est l’enfermement dans un centre 

fermé.  (…) ».  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur les premier et deuxième moyens, réunis, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l’excès de 

pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais une cause générique d’annulation. Il ne s’agit donc 

pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 (dans le même sens : 

C.E., arrêt n° 144.164 du 4 mai 2005). 

 

4.2.1. Sur le reste du premier moyen, force est, tout d’abord, de constater qu’au demeurant, la partie 

requérante n’a plus intérêt au premier grief qu’elle formule dans la première branche - aux termes 

duquel elle relève avoir « (…) introduit un recours en annulation et en suspension contre la décision 

d’irrecevabilité de [l]a demande 9ter [de la première requérante] en date du 08 octobre 2015 (CCE X) » 

et soutient, en substance, que « (…) la délivrance de la décision attaquée viole […] l’article 13 [CEDH] 

en ce qu’elle met[.] […] à néant toutes les chances de voir aboutir son recours [précité] […]. (…) » et 

que la circonstance qu’il ne soit pas fait mention des recours dans l’acte attaqué « (…) est un manque 

flagrant de motivation en fait (…) » -, ni à l’argumentation développée à son appui, dans la mesure où le 

recours en suspension et annulation susmentionné a été rejeté, aux termes d’un arrêt n° 187 858 (dans 

l’affaire n°X/VII), prononcé le 31 mai 2017.  

L’argumentaire relatif aux recours introduits « (…) contre les deux demandes (sic) 9ter [des deuxième et 

troisième requérants et de leur père] […] (CCE X et CCE X) (…) » est, quant à lui, sans pertinence pour 

apprécier la validité de l’acte attaqué. En effet, force est d’observer que si les décisions visées supra 

sous les points 1.11. et 1.14., qui avaient déclaré irrecevables les demandes d’autorisation de séjour 

introduites par le fils de la requérante et ses enfants mineurs, le 16 octobre 2013 et le 26 août 20147, 

ont été annulées, respectivement, aux termes d’un arrêt n° 187 859 (dans l’affaire n°X/VII) et d’un arrêt 

n° 187 860 (dans l’affaire n°X/VII), prononcés par le Conseil de céans, le 31 mai 2017, en telle sorte que 

ces demandes sont redevenues pendantes, la question de l’autorisation de séjour qui pourrait, le cas 

échéant, être accordée à la première requérante, du fait de « (…) la présence absolument nécessaire 

(…) » de son fils à ses côtés, telle qu’invoquée, ne se posera que dans l’hypothèse où son fils 

obtiendrait une autorisation de séjour sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, ce qui 

n’est pas le cas à l’heure actuelle. 

 

Le Conseil observe, ensuite, ne pouvoir se rallier ni au second grief énoncé dans la première branche 

du premier moyen, ni au premier grief énoncé dans la deuxième branche de ce même moyen, aux 

termes desquels la partie requérante reproche, en substance, à la partie défenderesse d’avoir méconnu 
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l’article 3 de la CEDH et de ne pas avoir pourvu l’ordre de quitter le territoire querellé d’une motivation   

« (…) par rapport à l’état de santé (dont elle avait parfaitement connaissance) […] [ni]t fa[it] apparaitre, 

dans sa motivation, l’évaluation du risque de subir un traitement inhumain ou dégradant en cas de retour 

[…] [au] pays d’origine […] ». 

En effet, le Conseil observe, tout d’abord, que l’affirmation énoncée à l’appui de ces griefs, selon 

laquelle la partie défenderesse ne se serait « (…) jamais prononcé[e] sur la maladie en elle-même ni sur 

la disponibilité et accessibilité du traitement en Russie (…) », dans le cadre de l’analyse des demandes 

introduites sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, précitée, dont elle a été saisie 

manque en fait, l’examen des pièces versées au dossier administratif révélant, au contraire, que l’état de 

santé de la première requérante a fait l’objet de plusieurs décisions, parmi lesquelles il convient de 

relever une décision datée du 15 juillet 2014, mieux identifiée supra sous le point 1.13., reposant sur un 

avis du médecin conseil de la partie défenderesse, daté du 30 juin 2014, portant que « Il ne peut être 

conclu sur la base du dossier médical produit que la patiente souffre d’une affection telle qu’elle entraîne 

un risque grave pour sa vie ou son intégrité physique dès lors que les soins médicaux nécessaires sont 

disponibles et accessibles au pays d’origine » (traduction libre du néerlandais).  

Le Conseil souligne que, dans cette décision, la partie défenderesse a, au contraire de ce que la partie 

requérante semble tenir pour acquis, procédé à un examen au fond de la demande d’autorisation de 

séjour basée sur l’état de santé de la première requérante, examen au terme duquel elle a conclu qu’il 

n’apparaît pas qu’elle souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour la vie ou 

l’intégrité physique ou qu’elle souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans le pays d’origine, et 

qu’il n’est dès lors pas prouvé qu’un retour au pays d’origine soit une atteinte à la directive européenne 

2004/83/CE ni à l’article 3 de la CEDH. Il souligne également qu’au contraire de ce qui est affirmé en 

termes de requête, la question de la disponibilité et de l’accessibilité, dans le pays d’origine, des soins 

requis par l’état de santé de la première requérante a clairement été examinée dans cette décision.  

Aussi, dès lors que ni l’examen des termes de la requête, ni celui des pièces versées au dossier 

administratif ne révèlent, par ailleurs, le moindre élément se rapportant à l’état de santé de la première 

requérante qui soit de nature à pouvoir mettre en cause l’avis médical sur lequel repose la décision, 

susmentionnée, du 15 juillet 2014, le Conseil ne peut qu’observer que les constats posés dans cet avis 

demeurent pertinents et relever qu’en pareille perspective, la partie requérante ne peut être suivie ni en 

ce qu’elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à une évaluation des risques 

encourus par la première requérante en cas de retour en Russie avant d’adopter l’ordre de quitter le 

territoire querellé, ni en ce qu’elle affirme que celui-ci serait doté d’une motivation se « (…) content[ant] 

de faire référence à des avis médicaux qui n’ont jamais réellement examiné la disponibilité et 

l’accessibilité des soins de santé en Russie concernant l’affection dont [la première requérante] souffr[e]. 

(…) ». 

L’invocation, en termes de requête, de ce que la partie requérante « (…) souhaite insister sur la difficulté 

d’accéder à des soins de santé en Russie et l’inadaptabilité des soins dans son pays d’origine. (…) » 

n’appelle pas d’autre analyse, reposant uniquement sur les affirmations qu’en cas de retour au pays 

d’origine, la première requérante serait confrontée à une « difficulté d’accès » et une « inadaptabilité » 

des soins requis par son état de santé, lesquelles ne sont pas autrement étayées du moindre élément 

concret ni, partant, démontrées, avec cette conséquence qu’au contraire de ce qui est affirmé en termes 

de requête, ces affirmations ne permettent nullement de tenir pour établi que la première requérante 

« (…) cour[t] un risque réel et un danger non négligeable de subir un traitement inhumain et dégradant, 

si on l[a] renvoyait se faire soigner dans son pays. (…) ». 

 

Le Conseil relève, ensuite, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, que l’application 

au cas d’espèce de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 se confond avec celle de l’article 3 de la 

CEDH, qui vise précisément à éviter tout risque sérieux de tels traitements en cas d’éloignement effectif. 

Au demeurant, la CEDH a établi, de façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont sous le coup 

d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat 

contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres 

fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait 

une dégradation importante de sa situation, et notamment une réduction significative de son espérance 

de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger 

atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter cette maladie 

sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible de soulever une question sous 

l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très exceptionnels, lorsque les considérations 

humanitaires militant contre l’expulsion sont impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les 

différences socio-économiques entre les pays font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat 

contractant et celui existant dans le pays d’origine peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte 
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tenu de l’importance fondamentale que revêt l’article 3 dans le système de la Convention, doit continuer 

de se ménager une certaine souplesse afin d’empêcher l’expulsion dans des cas très exceptionnels, 

l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins 

de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. 

Conclure le contraire ferait peser une charge trop lourde sur les Etats contractants » (CEDH, 27 mai 

2008, N. c. Royaume-Unis, §§42-45). 

Or, force est de constater qu’au regard de ce qui a été relevé dans les développements qui précèdent, 

la partie requérante reste en défaut d’établir les considérations humanitaires impérieuses requises. Pour 

le surplus, le Conseil observe qu’il a rejeté le recours introduit à l’encontre de la décision 

susmentionnée, datée du 15 juillet 2014, déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour que 

la première requérante avait introduite sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, aux 

termes d’un arrêt n°134 378 (affaire n°X/II), prononcé le 1er décembre 2014. 

En conséquence, le Conseil estime que la partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle affirme que 

l’exécution de l’acte attaqué exposerait la première requérante à un risque réel d’être soumis à des 

traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

 

Quant à l’argumentaire relevant que la première requérante ne s’est pas vu remettre « (…) l’avis du 

médecin du 07/06/2016 (…) », le Conseil observe qu’il n’appelle pas d’autre analyse. En effet, force est 

de relever – outre qu’il ressort des termes mêmes de la décision, visée supra sous le point 1.22., prise le 

7 juin 2016 par la partie défenderesse, que l’enveloppe comportant l’avis médical litigieux doit être 

remise au seul fils de la première requérante et que la partie requérante n’indique pas sur quelle base, 

ni en vertu de quelle disposition légale elle estime que la première requérante aurait dû se voir remettre 

ce document dans lequel le médecin conseil de la partie défenderesse s’est prononcé envers des 

éléments se rapportant exclusivement à l’état de santé de son fils – qu’au demeurant, la question de 

l’autorisation de séjour qui pourrait, le cas échéant, être accordée à la première requérante, du fait de 

« (…) la présence absolument nécessaire (…) » de son fils à ses côtés, telle qu’invoquée, ne se posera 

que dans l’hypothèse où celui-ci obtiendrait une autorisation de séjour sur la base de l’article 9 ter de la 

loi du 15 décembre 1980, ce qui n’est pas le cas à l’heure actuelle. 

 

Le Conseil observe, pour le reste, ne pas percevoir l’intérêt de la partie requérante aux arguments dans 

lesquels elle fait valoir, d’une part, que la présence du fils de la première requérante à ses côtés est      

« (…) absolument nécessaire (…) », et, d’autre part, que la partie défenderesse s’est « (…) abst[enue] 

de motiver par rapport à l’intérêt des deux enfants […] et à la présence du père sur le territoire belge. 

[…] », alors que les petits-enfants de la première requérante « (…) ont été arrêtés en compagnie de 

[celle-ci] sans la présence du père (…) ».  

En effet, force est de constater, d’une part, que la première de ces affirmations, portant que la présence 

du fils de la première requérante à ses côtés est « (…) absolument nécessaire (…) » n’est pas 

autrement étayée, ni, partant, démontrée.  

Force est également de relever, d’autre part, qu’au regard, notamment, des constats effectués supra 

sous le point 2.2.2.2. - dont il ressort que le présent recours est prématuré en tant qu’il est introduit par 

les mineurs d’âge concernés, dès lors que la notification de la décision d’éloignement querellée n’a pas 

encore été adressée à un représentant légal de ceux-ci -, l’invocation de « (…) l’intérêt des deux enfants 

(…) » mineurs du fils de la première requérante à se maintenir sur le territoire belge où la requête 

affirme que leur père est toujours présent « (…) Bien qu’en situation irrégulière (…) » apparaît 

dépourvue de toute pertinence pour apprécier la validité de l’acte attaqué. 

 

4.2.2. Il résulte de l’ensemble des développements qui précèdent que le premier moyen ne peut être 

tenu pour fondé en aucun de ses aspects. 

 

4.3.1. Sur le deuxième moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, 

il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y 

est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national.  

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 
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Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, notamment dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § ,81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont l’acte attaqué y a porté atteinte. 

 

A cet égard, il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est présumé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre personnes majeures. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la 

Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs   « 

ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en 

considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard. 

 

4.3.2. En l’occurrence, s’agissant du lien familial entre la première requérante et son fils, le Conseil 

observe que la partie requérante n’étaye nullement ses affirmations selon lesquelles « (…) vu la fragilité 

de la santé de la [première] requérante, la présence d’un autre adulte est nécessaire […] dans les 

gestes du quotidien. (…) » et, partant, n’établit pas ni que le soutien du fils de la première requérante lui 

est nécessaire, ni l’existence d’une situation de dépendance réelle de cette dernière à son égard. En 

l’absence d’autre preuve, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut d’établir que la 

première requérante se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de son fils, de nature à 

démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

Quant au lien familial entre la première requérante et ses petits-enfants, force est de constater que la 

partie requérante demeure également en défaut d’établir l’existence, entre les intéressés, d’une situation 
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de dépendance réelle, de nature à démontrer dans leur chef l’existence d’une vie familiale au sens de 

l’article 8 de la CEDH. 

 

En tout état de cause, le Conseil observe qu’à supposer établis les éléments de « vie familiale » vantés 

en termes de requête - quod non au vu de ce qui précède -, il s’imposerait alors, s’agissant d’une 

première admission, d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et 

de développer cette vie familiale et/ou privée (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; 

Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38) et, à cette fin, de vérifier, 

tout d’abord, si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale et/ou privée 

normale et effective, ailleurs que sur son territoire, sont invoqués, en l’absence desquels il n’y aura pas 

défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH (Cour EDH 17 octobre 1986, 

Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

Or, en l’occurrence, force est de constater qu’aucun obstacle de ce genre n’est valablement invoqué par 

la partie requérante qui, en substance, se contente de faire valoir que « (…) Bien qu’en situation 

irrégulière, […] [le fils de la première requérante] est toujours présent sur le territoire belge. (…) », soit 

un élément qui ne peut raisonnablement être jugé comme suffisant pour constituer la preuve qu’il existe, 

en l’espèce, un réel obstacle s’opposant à la poursuite de la vie familiale de la première requérante avec 

son fils et les enfants mineurs de ce dernier, ailleurs que sur le territoire belge.  

 

S’agissant, enfin, de la vie privée invoquée, force est de constater que la partie requérante reste en 

défaut d’étayer celle-ci, se bornant à cet égard à de simples allégations, ce qui ne peut suffire à en 

établir l’existence. 

 

Au regard des développements qui précèdent, l’acte attaqué ne peut être considéré comme violant 

l’article 8 de la CEDH, l’article 22 de la Constitution ou comme étant disproportionné à cet égard.  

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir « (…) procédé à une mise en balance des 

intérêts de la partie requérante avec la gravité de l’atteinte à ce droit familial qu’est l’enfermement dans 

un centre […] », force est d’observer qu’il apparaît dirigé à l’encontre d’une décision – l’enfermement – 

au sujet de laquelle le Conseil de céans ne dispose d’aucune compétence pour se prononcer, ainsi qu’il 

a été rappelé supra sous le point 2.1. 

 

4.3.3. Il résulte de l’ensemble des développements qui précèdent que le deuxième moyen ne peut être 

tenu pour fondé en aucun de ses aspects. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mai deux mille dix-sept par : 

 

Mme V. LECLERCQ,                                            président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

                    Mme E. TREFOIS,                                                greffier. 

 

                    Le greffier,                                                             Le président, 

 

 

E. TREFOIS                                                          V. LECLERCQ 


